
Règlement de Concours  
“Pylones Pop Design Awards”  

www.concoursdesign.pylones.com  
   
  
1. Objet du concours   
La société Pylones, société par actions simplifiée au capital de 350.000 €, ayant son siège social 
41 avenue de l’Agent Sarre 92700 COLOMBES, immatriculée au RCS de Nanterre sous le 
numéro 332 251 875 (dénommée « Pylones » ou « la Société Organisatrice ») organise un 
concours gratuit et sans obligation d’achat intitulé « Pylones Pop Design Awards » (dénommé 
le « Concours »).  
  
Le thème du Concours est « Souriez, vous êtes à table ! ». Les Candidats au Concours sont 
invités à créer un objet en volume qui se pose sur la table et donne le sourire (dénommé « 
l’Œuvre »). Le design est libre.  
  
Le Concours débute le 15 septembre 2022 et se termine le 30 septembre 2023.  
  
Le Concours est ouvert à toutes les personnes physiques majeures ayant un statut « étudiant 
» ou jeune diplômé (c’est-à-dire avec moins de deux (2) ans d'expérience après l’obtention de 
leur diplôme à la date d’inscription) résidant en Europe francophone (ci-après dénommées « 
les Candidats »). Il est possible de se grouper à plusieurs personnes dans la limite de trois 
personnes pour soumettre une candidature collective. Dans ce cas, le groupe doit nommer 
un représentant et identifier chacun des contributeurs.   
  
La participation au Concours implique l'acceptation sans réserve du présent Règlement dans 
son intégralité, ainsi que des lois et règlements en vigueur en France.   
  
Pour toute demande, les Candidats peuvent adresser leur requête par courrier électronique à 
l’adresse suivante : concoursdesign@pylones.com  
   
2. Dotation du Concours  
Pylones dote le Concours de quatre (4) prix d’un montant de 1.000 euros chacun dont :  
  

• 3 prix décernés par un Jury composé de professionnels du secteur du design   
• 1 prix attribué par le grand public selon un système de votes sur Internet  

  
Le Concours aura donc quatre (4) lauréats (dénommé(s) « Lauréat(s) »).  
  
3. Modalités et conditions de participation  
Pour participer au Concours, les Candidats doivent obligatoirement :  

- s’inscrire avant le 15 mars 2023 à 23h59 par le formulaire en ligne sur le site web 
https://www.concoursdesign.pylones.com (dénommé le « Site ») en renseignant les 
champs : nom, prénom, adresse postale, adresse email.  



- En cas de candidature collective, il faut compléter le champ prévu à cet effet avec 
toutes les informations concernant les autres contributeurs à l’Œuvre.  

  
- déposer avant le 15 mars 2023 sur le Site leur(s) Œuvre(s) en respectant les modalités 

suivantes :  
- L'Œuvre doit être un dessin assisté par ordinateur ou un dessin à la main levée détaillé, 

ou une maquette ou un prototype, le tout en volume côtés,  
- L'Œuvre doit être enregistrée au Format JPG/PNG dans un format au minimum A4 

(2480 x 3508 px) et au maximum de 5 000 x 5 000 px pour un poids maximal de 10 Mo,  
- Un texte de présentation de l'Œuvre de deux mille (2 000) caractères maximums.  

  
Sur demande de la Société Organisatrice, chaque candidat devra justifier de son identité (pièce 
d’identité : Carte d’identité, passeport ou permis de conduire) et de son statut (carte 
d’étudiant, diplôme).   
  
Chaque Candidat est autorisé à soumettre jusqu’à trois (3) Œuvres dans le cadre de sa 
participation. Pour ce faire, le Candidat devra utiliser une adresse e-mail différente pour 
chacun de ces deux ou trois dépôts, le site ne permettant de déposer plusieurs Œuvres avec 
une seule adresse e-mail. Chaque Œuvre mise en ligne obtient une visibilité publique et se 
retrouve automatiquement candidate pour le Prix du Public.   
  
À tout moment, le Candidat est responsable de l’exactitude des informations qu’il a 
communiquées. Par conséquent, il est responsable de mettre à jour ses données personnelles.  
  
4. Déroulement du Concours  
  
4.1 Validation des Œuvres  
Avant leur mise en ligne sur le Site www.concours.pylones.com, les Œuvres sont vérifiées et 
validées par la Société Organisatrice.  
  
Toute Œuvre proposée sera disqualifiée si elle est notamment :  

• non conforme au règlement (respect du support, des techniques et/ou des 
dimensions)  

• si elle présente, même de manière suggestive, notamment des éléments ou contenus 
diffamatoires, racistes ou susceptibles de porter atteinte à la dignité humaine  

• si elle résulte d’une volonté de fraude ou de tentative de tricherie d’un Candidat  
• présente un risque de contrefaçon  

  
4.2 Pré-sélection des Candidats et vote du Jury  
Pylones organisera une présélection interne pouvant aller jusqu’à trente (30) Œuvres.   
Le Jury, composé de professionnels du monde de l’art, désignera, parmi cette pré-sélection de 
30 Œuvres, 11 « Finalistes » parmi lesquels trois (3) Lauréats : un premier Prix, un deuxième 
Prix et un troisième Prix.   
 



Les critères d’appréciation sont :  
- l’originalité,  
- la créativité,  
- la qualité technique,  
- le travail de recherche,  
- la cohérence de la démarche créative,  
- la qualité de la composition,  
- l’intérêt artistique.  
  
La délibération du jury aura lieu en avril 2023. Les Finalistes présélectionnés en seront 
informés après la réunion du jury par courrier électronique, à l’adresse indiquée lors de leur 
inscription.  
  
Le Jury est souverain et les votes de ses membres confidentiels. En cas de différend sur le 
résultat des votes ou d’égalité de votes, il appartient au Jury et à son président, en dernière 
instance, de trancher.  
  
4.3 Le Prix du Public :  
Pour le Prix du Public, la sélection du Lauréat se fera sur la totalité des Œuvres validées mises 
en ligne et respectant les conditions et modalités de participation décrites au présent 
règlement.  
  
Un vote en ligne aura lieu pour élire le Prix du Public du 18 mars 2023 au 15 avril 2023.  
  
Les votes sont accessibles au public le plus large à partir du Site, sous réserve de posséder une 
adresse e-mail. Toute personne, Candidat ou non, en lien avec un ou plusieurs Candidats ou 
non, en lien avec la Société Organisatrice ou non, disposant d’une connexion à Internet, pourra 
prendre part au vote du Prix du Public sur le Site dans la limite d’un vote par adresse e-mail.   
  
Pour remporter le Prix du Public, l’Œuvre doit obtenir le plus grand nombre de votes le jour 
de la clôture des votes le 15 avril 2023 à 23h59.  
  
4.4 Exposition des Œuvres des Finalistes et du Prix du public  
Sur demande de la Société Organisatrice et à ses frais, les Finalistes et le Lauréat du Prix du 
Public s’engagent à remettre à la Société Organisatrice, l’éventuel prototype de leur Œuvre. 
Chaque Œuvre doit obligatoirement être identifiée au dos par le titre de l’Œuvre, le nom, le 
prénom du Candidat, son adresse, son numéro de téléphone et son adresse e-mail.  
  
Dans un délai de 4 semaines après la fin de leur exposition, du 12 au 16 septembre 2023, fixée 
en septembre 2023, les Œuvres seront renvoyées à leur auteur respectif par courrier à moins 
que leur auteur ne reprenne leur(s) Œuvre(s) à la fin de l’exposition. Les Finalistes et Lauréats 
déchargent les organisateurs de toute responsabilité en cas d’accident, vol ou dégradation des 
Œuvres pendant le transport ou pendant l’exposition.  
  



4.5 Remise des Prix  
Les quatre (4) Lauréats recevront leurs prix lors d’une cérémonie de remise de prix le 12 
septembre 2023, 28 rue Saint-Gilles à Paris 3e arrondissement à laquelle ils s’engagent à être 
présents. Aucune présentation ni remise de récompense par visioconférence ne sera 
acceptée. Pylones offre un défraiement du trajet/déplacement pour les Finalistes et le Lauréat 
du Prix du Public domiciliés hors Ile-de-France (dans la limite de 400€ HT/Candidature). Les 
trois (3) Lauréats désignés par le Jury apprendront leur classement lors de la cérémonie de 
remise des prix.   
  
La Société Organisatrice se réserve le droit de sélectionner d’autres Finalistes ou Lauréats dès 
lors qu'un des Finalistes ou Lauréats initiaux ne répond pas aux conditions énoncées au 
présent règlement. Ceux qui n’auront pas pu être contactés par les organisateurs dans les 7 
jours ouvrés suivant la décision du jury seront éliminés au profit du ou des candidat(s) 
suivant(s) dans le classement établi.  
  
4.6 Décision  
Le résultat du vote du Prix du Public ainsi que la décision du Jury seront sans appel. Le Jury est 
souverain dans ses décisions et les délibérations ne sont pas rendues publiques. La 
composition du Jury sera dévoilée ultérieurement, sur le Site et par communiqué de presse.   
  
5. Publicité - Droit à l'image – Droits d’auteur  
  
Le Candidat garantit à la Société Organisatrice qu’il détient l’intégralité des droits relatifs à 
l’Œuvre, et notamment tous les droits de propriété intellectuelle. Il garantit que l’Œuvre ne 
constitue pas une contrefaçon, et ne porte pas atteinte aux droits de tiers, quels qu’ils soient. 
Le Candidat garantit d’une manière générale à la Société Organisatrice que rien ne peut faire 
obstacle à la libre exploitation de l’Œuvre.  
  
En conséquence, le Candidat garantit à la Société Organisatrice contre toute action, 
réclamation, revendication ou opposition de la part de toute personne invoquant un droit de 
propriété intellectuelle ou industrielle ou un acte de concurrence et/ou parasitaire auquel la 
participation au Concours porterait atteinte.  
  
Le Candidat conserve les droits d’auteur qu’il détient sur ses Œuvres. Néanmoins, la 
participation au présent Concours implique expressément que le Candidat et/ou le Lauréat 
accordent à la Société Organisatrice pour le monde entier, le droit, et ce, sans restriction, 
d’utiliser, de reproduire, d’afficher, de rééditer, de communiquer, de distribuer, de 
représenter, d’adapter techniquement en vue d’une meilleure qualité de reproduction, de 
mettre à disposition du public, de communiquer au public, de traduire tout ou partie des 
Œuvres communiquées par le Candidat en vue de la promotion du Concours et ses futures 
éditions.      
  
Ce droit de reproduction emporte notamment pour la Société Organisatrice le droit d’exploiter 
les Œuvres fournies par le Candidat par quelque moyen de communication que ce soit, à des 
fins de communication et/ou communication publicitaire notamment pour la promotion du 



Site  ou des manifestations promotionnelles ou la promotion de l’Art, sans que cette liste ne 
soit limitative, notamment sur le réseau Internet, réseaux de téléphonie mobile, sur tous 
supports (en ce compris CD, DVD, DVD-ROM, affiches, livres, etc.) par le biais de forums de 
discussion, de téléchargement de fichiers et de saisie de données, également à titre d’archives, 
pour la durée d’exploitation du Site ou tout autre site internet ou activité similaire développés 
par lesdites sociétés, sans que cette utilisation puisse donner lieu à une quelconque 
contrepartie.  
  
Dans les mêmes conditions prévues à l’alinéa précédent, le Candidat ou le Lauréat autorise la 
Société Organisatrice du Concours à utiliser son image, son nom, son prénom, sa voix, ou tout 
autre élément de son identification (tels que les initiales, surnom, signature, autographe, 
palmarès, sans que cette liste soit limitative), notamment à des fins publicitaires, de 
merchandising, de parrainage, quels que soient les médias et supports sans limitation (tels que 
la presse écrite, le cinéma, la télévision, la radio, l’internet, les téléphones portables, les 
terminaux mobiles, les magazines spécialisés, les magazines grand public, les encarts 
publicitaires, les affiches, les livres, les dépliants, les plaquettes, les supports numériques, les 
mailings, etc.) en vue de la promotion du présent Concours organisé par la Société 
Organisatrice.  
    
La Société Organisatrice pourra continuer à exploiter gracieusement, dans les mêmes 
conditions que celles qui sont exposées dans les alinéas qui précèdent et en vue de la 
promotion de ses Concours, l’image des Œuvres et des Candidats et/ ou Lauréats du Concours, 
à titre rétrospectif et/ou d’archives et/ou informatif et ce pendant toute la durée des droits 
de propriété intellectuelle afférents aux supports de fixation des images des Œuvres des 
Candidats.  
   
Pour toute autre utilisation de(s) Œuvre(s), en particulier à des fins d’exploitations 
commerciales, la Société Organisatrice s’engage à obtenir, de manière expresse, l’accord du 
Candidat et/ou Lauréat selon des conditions à définir ultérieurement entre les parties 
intéressées.   
  
6. Propriété intellectuelle de Pylones  
La participation au Concours n’entraîne en aucune manière une mise à disposition des 
éléments couverts par une protection appartenant à la Société Organisatrice et ne confère en 
aucun cas une autorisation générale d’utilisation au profit du Candidat ou du Lauréat. La 
qualité de Candidat ou Lauréat ne confère aucun droit notamment sur les noms commerciaux, 
marques de commerce, logos, noms de domaine et tous autres signes distinctifs appartenant 
à la Société Organisatrice ou diffusés sur ses sites.  
  
7. Données personnelles des Candidats  
Les Candidats sont amenés à transmettre des données à caractère personnel à Pylones par le 
biais de l’envoi de la fiche d’inscription au Concours. Les coordonnées des Candidats seront 
collectées et traitées informatiquement. Elles sont utilisées par Pylones ou ses prestataires 
pour la gestion du Concours.  
  



Conformément à la règlementation sur la protection des données personnelles, chaque 
Candidat peut exercer ses droits (accès, rectification, suppression, opposition, limitation, 
définition du sort de vos données post-mortem et portabilité le cas échéant) : Via le formulaire 
de contact du site internet https://www.pylones.com ou par courrier Pylones SAS – Service 
Web 41, avenue de l’agent Sarre, 92700 Colombes Cedex (France). Afin de nous permettre de 
répondre rapidement, nous vous remercions de nous indiquer vos nom, prénom, e-mail, 
adresse. Vous disposez, par ailleurs, du droit d'introduire une réclamation auprès de l’autorité 
nationale en charge de la protection des données personnelles dans votre pays, ou auprès de 
la CNIL, autorité indépendante française.   
  
8. Acceptation du règlement - Modifications  
La participation à ce Concours implique l'acceptation entière et sans réserve du Règlement, 
ainsi que l'arbitrage en dernier ressort de la Société Organisatrice pour toutes les 
contestations relatives à l’interprétation et/ou à l'application du présent Règlement.  
  
Le Règlement est consultable et imprimable à tout moment sur le site internet 
www.concoursdesign.pylones.com et est consultable directement au siège de la Société 
Organisatrice pendant toute la durée du Concours. Il peut être obtenu gratuitement sur simple 
demande écrite en indiquant ses coordonnées complètes (nom, prénom, adresse) à l’adresse 
suivante : société Pylones – Concours « Pylones Pop Design Awards » – 41 avenue de l’Agent 
Sarre 92700 COLOMBES. Les frais d’affranchissement du courrier sont remboursables au tarif 
lent en vigueur sur simple demande dans la limite d’un seul remboursement par candidat. Le 
remboursement sera alors effectué par virement (RIB ou RIP à joindre à la demande de 
remboursement) dans un délai de six semaines à réception de la demande.  
  
Toutes les difficultés pratiques d’interprétation ou d’application du présent Règlement seront 
tranchées souverainement par Pylones dont la décision s’imposera immédiatement. Ses 
décisions seront sans appel.  
  
9. Limite de responsabilité  
Le Candidat reconnaît que les transmissions des données sur Internet n’ont qu’une fiabilité 
relative et que le réseau peut être saturé à certaines périodes, que le Site peut faire l’objet 
d’intrusions de tiers non autorisés ou de contamination par virus qui peuvent corrompre les 
données, que l’accès depuis certains réseaux peut dépendre d’accords particuliers et être 
soumis à des restrictions d’accès.  
  
Le Candidat s’interdit de mettre en œuvre la responsabilité du Site pour les 
dysfonctionnements ou les dommages qui résulteraient des caractéristiques de 
l’environnement internet.     
  
Le Site s’efforce de maintenir les services en état opérationnel. Le Site ne délivre aucune 
garantie. Ces services pourront notamment être momentanément suspendus pour des raisons 
de maintenance, mise à jour ou amélioration technique. La Société Organisatrice n’assume 
aucune responsabilité pour interruption ou saturation du réseau ou toute raison sans rapport 



avec le Site. La Société Organisatrice ne pourra en aucun cas être tenue responsable des 
Œuvres soumises, notamment de leur caractère illégal au regard de la réglementation en 
vigueur, d’erreurs ou d’omission, de toute perte ou dommage consécutifs à l’utilisation de 
toute Œuvre transmise via ses services.  
  
Le Site dégage toute responsabilité quant aux éventuelles contestations, actions ou recours 
de tiers ou autre Candidat qui viendraient se prévaloir de droits notamment privatifs sur toute 
Œuvre transmise dans le cadre du Concours.   
  
10. Exclusion  
La Société Organisatrice peut annuler la participation de tout Candidat n’ayant pas respecté 
le présent règlement. Toute déclaration inexacte ou mensongère, toute fraude entraînera 
l’exclusion du Candidat, sans préjudice des éventuelles poursuites judiciaires pouvant être 
mises en Œuvre à son encontre. La Société Organisatrice est également autorisée à écarter 
toute participation qui présenterait des erreurs manifestes sur l’identité du Candidat ou qui 
contreviendrait à la règlementation en vigueur. Cette annulation et cette suppression peuvent 
se faire à tout moment et sans préavis. Néanmoins, la Société Organisatrice pourra recueillir 
préalablement les explications du Candidat.  
  
11. Litiges  
Si une ou plusieurs dispositions du présent règlement étaient déclarées nulles ou 
inapplicables, les autres dispositions garderaient toute leur force et leur portée. La Société 
Organisatrice tranchera tout litige relatif au Concours. Les décisions seront sans appel. La loi 
applicable est le droit français. Tout différend né à l’occasion du Concours fera l’objet d’une 
tentative de règlement amiable. À défaut, le litige sera soumis devant les juridictions 
françaises compétentes. Aucune contestation ne sera plus recevable un (1) mois après la 
proclamation des résultats par la Société Organisatrice.  


